
Le Service de prévention incendie
de la MRC du Fjord-du-Saguenay

Siège social
3110, boulevard Martel, Saint-Honoré
418 673-1705

Point de service
449, rue Principale, Saint-Félix-d’Otis
418 544-0113

1 888 673-1705 | www.mrc-fjord.qc.ca

Assurez-vous que votre demeure soit munie d’un ou de plusieurs avertisseurs de fumée et
avertisseurs de monoxyde de carbone fonctionnels et installés selon le guide du fabricant.

IMPORTANT

Évaluer le danger
d’effondrement par le
poids de la neige ou de

la glace

Les accumulations de neige
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Vérifier les portes
qui grincent et les

apparitions de
fissures

Déneiger
régulièrement

l’abri temporaire
et les fenêtres 

Dégager la sortie de
sécheuse et les entrées

de gaz naturel

Déneiger la
borne-fontaine


